CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 8  juillet 2010
COMPTE-RENDU

L’an deux mille dix le huit juillet, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.


Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de : M. DOUBROFF J.M, M. HUON J.F. et Mme YVEN C.
Pouvoirs :  Mme NEDELLEC F.  a donné pouvoir à Mme HARDY M.T


Mme LE HARZIC F. a donné pouvoir à Mme PICART B.

Mme HUON J. a donné pouvoir à M. LE GALL L.

                            M. LE BASQUE P. a donné pouvoir à Mme LE MOINE A.

Assistaient également au point 1 – Rapport sur le service assainissement collectif, MM. ALLIOUX et LE SCANFF de la Lyonnaise des Eaux.
au point 2 – Débat sur le PADD, M. FOURNIER du Cabinet Léopold.
Secrétaire : Mr Guy GUILLOU a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 30 juin 2010
Affiché le : 02 juillet 2010
1. Assainissement collectif : Rapport annuel – Exercice 2009
Un rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif est présenté à l’assemblée délibérante par MM. ALLIOUX et LE SCANFF de la Lyonnaise des Eaux.

Le réseau collecte les eaux usées en provenance de 1251 habitations ou immeubles et 13 clients municipaux et industriels. Il est composé de 33,28 kms de collecteur gravitaire et 3,76 kms de collecteur refoulement.

Il est rappelé que depuis 2005, les relevés de compteurs sont effectués par la Nantaise des eaux, exploitant du syndicat de Pen Ar Stang.

Parmi les travaux réalisés en 2009  sur la station par le fermier on relève entre autres l’installation de graisseurs déportés sur les turbines et du pont racleur, le renouvellement de la pompe d’extraction des boues ou l’installation d’un dégrilleur compacteur automatisé.

 Sur les postes de relèvement on note le renouvellement de la télégestion et la reprise de l’ancien matériel sur travaux de transformation du poste de St Didy.

Le réseau a été curé sur 1460ml.

La collectivité a réalisé le réseau d’assainissement collectif dans le secteur de la Chapelle du Mur comprenant un poste de relevage télégéré ainsi que la transformation du poste de refoulement de St Didy (installation de 2 pompes et renouvellement de l’armoire électrique)

Le compte de surtaxe indique un règlement de 85.671,91 € à la commune de Plouigneau.

Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
2. Révision du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) : Débat sur la PADD
Madame le Maire rappelle que par délibération en date du 5 juillet 2005, le Conseil Municipal de Plouigneau a engagé la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elle indique que le dossier de PLU comporte notamment un volet intitulé »Projet d’Aménagement et de Développement Durable » (PADD) sur lequel le conseil doit débattre, au plus tard, deux mois avant la décision d’approbation du projet « arrêté ».

Le P.A.D.D. étant aujourd’hui élaboré, Madame le Maire et Monsieur FOURNIER du cabinet LEOPOLD présentent celui-ci au conseil municipal. Les grandes thématiques en sont les suivantes :

· Privilégier le développement de l’urbanisation au bourg pour renforcer son caractère de pôle urbain principal

· Préserver le secteur rural et agricole

· Mettre en place les conditions d’un développement économique durable

· Améliorer les déplacements

· Mettre en place un cadre de vie agréable

· Préserver un environnement de qualité

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire et de M. FOURNIER du cabinet LEOPOLD,

Vu le code de l’urbanisme et notamment son article L.123-9 ;

Débat sur chacun des thèmes abordés et en accepte les grandes orientations.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
3. Travaux d’aménagement du carrefour du supermarché : Résultats de la consultation d’entreprises
Un avis d’appel public à la concurrence, dans le cadre d’une procédure adaptée, a été lancé concernant l’aménagement d’un giratoire avenue du maréchal Leclerc. L’estimation du coût des travaux est de 105.936,50 € H.T.

La commission d’ouverture des plis a retenu l’offre de l’entreprise SCREG d’un montant de 98.311,36 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer le marché correspondant avec l’entreprise SCREG pour un montant de 98.311,36 € H.T. ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.


Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
4. Zone d’activités de Kerbriand : Résultats de la consultation d’entreprises
Un avis d’appel public à la concurrence, dans le cadre d’une procédure adaptée, a été lancé concernant les travaux de viabilité de la zone d’activités de Kerbriand (voirie, réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales, espaces verts).L’estimation du coût des travaux est de 163.342,50 € H.T.

La commission d’ouverture des plis a retenu l’offre de l’entreprise MARC d’un montant de 136.312,50 € H.T.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer le marché correspondant avec l’entreprise MARC pour un montant de 136.312,50 € H.T. ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
5. Zone d’activités de Kerbriand : Avenant au contrat de maîtrise d’œuvre
La maitrise d’œuvre de la viabilisation de la zone d’activités de Kerbriand a été confiée à la société A&T Ouest. Leur mission concernait les lots voirie (voirie, réseaux eaux usées et pluviales, espaces verts) et  réseaux souples.

 Après discussions, les réseaux souples restent de la compétence du syndicat d’électrification et non d’ERDF sur la commune de Plouigneau. 

A&T Ouest n’assurant plus la maitrise d’œuvre des réseaux souples, un avenant négatif de 2.873,99 € H.T. a été passé avec cette société.

Le Maire en informe l’assemblée.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
6. Lotissement Pichodou : Avenant au contrat de maîtrise d’œuvre
La maitrise d’œuvre de la viabilisation du lotissement Pichodou a été confiée à la société A&T Ouest. Leur mission concernait les lots 1 (terrassement, empierrement, voirie, espaces verts), 2 (réseaux eaux usées et pluviales) et 3 (réseaux souples).

Après discussions, les réseaux souples restent de la compétence du syndicat d’électrification et non d’ERDF sur la commune de Plouigneau. 

A&T Ouest n’assurant plus la maitrise d’œuvre des réseaux souples, la rémunération concernant le lot 3 « réseaux souples » sera de 2.231,81€ H.T. au lieu de 6.974,42 € H.T. Un avenant a été passé avec cette société.

Le Maire en informe l’assemblée.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le
7. Marchés publics : Rapport annuel
Comme chaque année, le Maire présente un rapport sur les marchés publics en cours ou soldés l’année précédente. Il s’agit pour l’année 2009 des marchés suivants :

· Restauration de l’église : tranches ferme (soldé), conditionnelle 1(soldé) et 2 (en cours)

· Assainissement Chapelle du Mur : tranches ferme et conditionnelle 1(en cours)

· Voirie ZA de Kervanon (en cours)

· Voirie : Programme 2008(soldé)

· Voirie : Programme 2009(soldé)

· Lotissement de Lanleya (en cours)

· Lotissement Pichodou (en cours)

· Extension école de Lannelvoëz – maitrise d’œuvre (en cours)

· Reconstruction mairie – assistance à maitrise d’ouvrage (en cours)

· Aménagement centre bourg – maitrise d’œuvre (en cours)

Délibération reçue en Sous-Préfecture le
8. Vente d’un atelier-relais
M. et Mme LE GOFF, de l’entreprise C.B.V. sise zone de Kerbriand à PLOUIGNEAU, souhaitent acquérir l’atelier-relais n°6 situé en zone de Kerbriand et cadastré section G n°1272 et 1273 complété par du terrain cadastré section G n° 31p, 33p et 43p.

L’avis des domaines a été sollicité. Il est le suivant :

«  Compte tenu de la situation du bien, il sera estimé à :

( Les terrains : 3 €/m² comme terrains industriels pour agrandir une propriété déjà bâtie, soit pour 3100 m² environ : 9300 €

(Le bâti : la Commune propose une cession à 70.000 € pour l’ensemble soit pour le bâtiment avec 1900 m² de terrain avec : 70.000 € - 9300 €= 60.700 €

Le bâtiment disposant d’une SDPHO (surface développée pondérée hors œuvre) de 354m²(142m²+192m²+67m²*0,3), on en déduit un prix de : 171,47 €/m² SDPHO.

Compte tenu de l’état du bâtiment et des termes de comparaison, ce prix peut être accepté.
La mairie, lors de la négociation, avait accepté de vendre 3500 m² environ avec atelier-relais au prix de 70.000 €. La surface sollicitée étant de 5000 m² environ, il a été convenu avec M. LE GOFF de vendre l’ensemble au prix de 75.000 €.

Le Maire propose de vendre l’atelier-relais avec une superficie d’environ 5.000 m² au prix de 75.000 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, vu l’avis des domaines :

· Décide de vendre l’atelier relais n°6 cadastré section G n°1272 et 1273 ainsi que du terrain cadastré section G n°31p, 33p et 43p pour une superficie totale de 5000m² environ (y compris l’atelier-relais) à M et Mme LE GOFF de l’entreprise C.B.V.  ou à la SCI qui pourrait se substituer

· Décide que les frais de géomètre seront pris en charge pour moitié par la commune de Plouigneau et pour moitié par l’acquéreur et que les frais d’acte seront supportés par l’acquéreur

· Autorise le Maire à signer les différents actes à intervenir.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
9. Tarifs ALSH Mercredis 2010-2011
Le Conseil Municipal  fixe les tarifs de la Maison des Enfants pour les mercredis durant l’année scolaire 2010-2011 comme suit :
	Tarifs 2010/2011
	PLOUIGNEAU
	EXTERIEUR

	½ journée
	4.84 €
	5.57 €

	Repas
	2.44 €
	2.80 €

	Journée dont repas
	10.56 €
	12.14 €


Par ailleurs, l’accueil de loisirs La Maison des Enfants doit obéir à des normes et des taux d'encadrement très contraignants. Dans ce cadre règlementaire, l’accueil de loisirs prévoit donc le nombre d'animateurs en fonction du nombre d'enfants pré-inscrits.

Certains enfants pré-inscrits ne se présentant pas toujours à l’A.L.S.H. les jours prévus, il semble que l'instauration d'une pénalité soit justifiée, dans les mêmes conditions que la participation réclamée aux familles lors de l’A.L.S.H. d'été.

Le Conseil Municipal décide de fixer cette participation des familles à 3.00 € par jour et par enfant inscrit (1,50 € pour une demi-journée).

Cette pénalité ne sera pas appliquée en cas d'absence pour maladie de l'enfant, sur présentation d'un certificat médical.

Les tarifs concernant les petites vacances scolaires seront étudiés à la rentrée.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
10.  Livraison de repas à l’école de Lanleya : Revalorisation des tarifs 2010-2011
La société Océane de Restauration nous a transmis le calcul de révision des prix des repas au 1er septembre 2010. Le Maire informe donc l’assemblée que l’augmentation est de 2,32 %. 

Le prix H.T. passe de 2,13 € à 2,179 € H.T. pour le repas enfant et de 2.744 € à 2.808 € H.T. pour les adultes au 1er septembre 2010.
Accord du Conseil Municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le
11.  Ligne de trésorerie
Pour gérer au mieux la trésorerie de la commune, le Maire sollicite l’autorisation  d’ouvrir une ligne de trésorerie pour un montant de 200.000 € et ce aux meilleures conditions du marché ainsi que de signer le contrat correspondant ainsi que toutes pièces y relatives.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à ouvrir une ligne de trésorerie pour un montant de 200.000 €. Le Maire est autorisé à signer le contrat ainsi que toutes pièces y relatives.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
12.  Fonds de concours de Morlaix Communauté
En 2008 Morlaix Communauté a décidé de mettre en place un dispositif de fonds de concours qui a pour but d’aider les communes à financer leurs dépenses d’équipement. Ce dispositif a été reconduit en 2009 et est reconduit en 2010.

Morlaix Communauté examinera les demandes de financement des communes de la manière la plus large possible.

Ces demandes devront bien entendu respecter le VI de l’article L5216-5 du CGCT qui précise :

« Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la communauté d’agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés.

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ».

Trois conditions doivent être réunies pour affirmer le caractère légal du fonds de concours :

·  Le fonds de concours n’est pas libre d’affectation et doit être destiné à la réalisation ou au fonctionnement d’un équipement

La notion d’équipement, non définie juridiquement, renvoie à la notion d’immobilisation corporelle. Le fonds de concours peut donc concerner des équipements de superstructure comme des équipements sportifs ou des équipements d’infrastructure comme les voiries.

·  Le fonds de concours ne peut dépasser la part du financement supportée par le bénéficiaire du fonds de concours

·  Le fonds de concours doit être validé par délibérations concordantes (majorité simple) de l’EPCI et des conseils municipaux concernés.

Une convention devra être passée entre la Commune et Morlaix Communauté. Cette convention précisera notamment les modalités de versement du fonds de concours.

· Le Conseil Municipal après en avoir délibéré autorise le Maire à :

· Solliciter un fonds de concours d’un montant de 43.043 € auprès de Morlaix Communauté

· à signer la convention avec Morlaix Communauté

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
13.  Modification du tableau des effectifs
Un agent, adjoint Technique Principal de 2ème classe à 33/35ème, peut être promu au grade d’Adjoint Technique Principal de 1ère classe. Vu l’avis de la CAP du 25 juin 2010, le Maire propose de créer ce grade à 33/35ème au 1er juillet 2010.

Le grade libéré du fait de cette nomination sera supprimé du tableau des effectifs lorsque la nomination au nouveau grade aura été opérée et après avis du CTP.

Par ailleurs, suite à deux départs en retraite et à l’avis du CTP, les grades suivants peuvent être supprimés :

· 1 adjoint technique de 2ème classe

· 1 ATSEM Principal de 2ème classe à 33/35ème 

Suite à la création du grade de rédacteur-chef et avis du CTP, le grade de rédacteur principal peut être supprimé.

Le tableau des effectifs modifié est annexé à la présente délibération.

Avis favorable du Conseil Municipal

Tableau des effectifs au 01/07/2010

- 1 poste d’attaché principal territorial : Emploi fonctionnel de directeur général des services

· 2 postes d’attaché principal dont 1 à 28/35ème
· 1 poste de rédacteur chef

· 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

· 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe

· 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe (dont 1 à 31,5/35ème)

 -   1 poste d’agent de maîtrise principal 

· 2 postes d’agent de maîtrise

· 4 postes d’adjoint technique principal 1ère classe (dont 2 à 

       33/35ème)

· 6 postes d’adjoint technique principal 2ème classe (dont 3 à 33/35ème) (1 poste à 33/35ème à supprimer après avis CTP)

· 14 postes d’adjoint technique 2ème classe (dont 7 à 33/35ème, 1 à 33/35ème vacant, 1 à 25/35ème, 1 à 28/35ème, 1 à 27,5/35ème  et 1 à 31,5/35ème)

· 1 poste d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème

· 1 poste d’ASEM 1ère classe à 28/35ème  
· 1 poste d’animateur

· 1 poste d’adjoint d’animation 1ère classe (à supprimer après fin de détachement pour stage sur poste d’animateur)

· 1 poste d’adjoint d’animation 2ème classe 

-    6 postes d’auxiliaire
-   3 CAE
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
14.  Acquisition de parcelles aux Consorts LE GUERN
Le Maire rappelle sa délibération du 15 juillet 2009 décidant d’acquérir 400m² environ au prix de 11,90 € le m² à la SCI LE GUERN pour réaliser un chemin piétonnier pour permettre aux habitants de ce secteur de se rendre au supermarché situé avenue du Maréchal Leclerc.

Lors de la réalisation du document d’arpentage, il s’est avéré que la SCI LE GUERN empiète sur le domaine public pour une superficie de 230 m². La superficie à acquérir à la SCI LE GUERN est de 352 m². Il est donc proposé d’acquérir la différence soit 122 m² au prix de 11,90 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· Autorise le Maire à céder 230 m² rue T. PRIGENT à la SCI LE GUERN sous réserve de déclassement de ce domaine public en domaine privé après enquête publique au prix de 11,90 € le m²

· Autorise le Maire à acheter le terrain cadastré section AB n° 124p d’une superficie de 352 m² au prix de 11,90 € le m² à la SCI LE GUERN

· Décide que les frais seront à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer les différents actes à intervenir

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 
15 . T.V.A. sur terrains à bâtir
M. LE VAILLANT Bernard, adjoint au Maire, rappelle à l’assemblée sa délibération du 10 juin dernier concernant la TVA sur terrains à bâtir.

Il convient de compléter cette délibération en précisant la TVA sur marge.

Pour le lotissement Pichodou, 

Concernant le lotissement de Lanleya, 

Accord du Conseil Municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 






Affiché le 13 juillet 2010







Le Maire,







Rollande LE HOUEROU
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